
Loi relative à l’accélération 
de la production d’énergie 

renouvelable

Objectifs de la filière éolien

A l’échelle de la région Auvergne-Rhône-Alpes, le schéma 
régional d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires (SRADDET) fixe un objectif de 
2500 MW de puissance installée en 2030.

Rapporté à la Savoie, cet objectif est de 31 MW en 2030 
(environ 10 à 15 mâts). 

État des lieux de l’éolien en Savoie 
Aucune éolienne n’est implantée sur le département de la Savoie.

La filière éolien en quelques chiffres

Impact carbone de la filière

Les émissions de CO2 de l’électricité d’origine éolienne sont estimées entre 14 et 18 g CO2/kWh. A titre de 
comparaison, une centrale à gaz émet environ 350 g CO2/kWh et une centrale à charbon près de 1000 g 
CO2/kWh (impact carbone analysé en utilisant les méthodes de l’analyse de cycle de vie (ou ACV) qui donne les émissions de gaz à effet de 
serre pour l’ensemble de la vie de l’objet en prenant en compte tous les flux de matériaux et d’énergie nécessaire à la fabrication d’un objet en 

tenant compte de l’extraction des matières premières, de la fabrication, du transport et du recyclage).
Les émissions de CO2 du mix électrique français oscillent actuellement entre 40 et 100 gCO2/kWh.

Zones d’accélération de la production 
d’Énergie Renouvelable

Filière – éolien terrestre

                Production énergétique

    En 2020, l’éolien était la seconde source d’électricité renouvelable, après l’énergie hydraulique, et a 
permis de produire 8,8% de l’électricité consommée en France. Une seule éolienne de 2 MW permet d’alimenter 
environ 800 foyers en électricité.
Une éolienne fonctionne en moyenne 75 à 95 % du temps. Elle s’arrête en l’absence ou insuffisance de vent ou 
pour des raisons de maintenance ou de sécurité (vent trop fort). Pendant sa période de fonctionnement, une 
éolienne tourne à différentes vitesses en fonction de la force plus ou moins importante du vent. En ce sens, on 
ne peut la qualifier d’intermittente mais de variable.

Coût du MWh produit par l’éolien

Produire 1 MWh d’éolien terrestre coûte en moyenne de 60 à 70 € et les coûts de l’éolien ne cessent de baisser. 
Les dispositifs de soutien (appels d’offres) sont d’ailleurs conçus pour accompagner la compétitivité de la filière. 
En 2030, le coût de production de l’éolien terrestre pourrait être compris entre 45 et 60/MWh et sera ainsi 
inférieur au coût de production des centrales nucléaires existantes évalué à 60€/ MWh par la Cour des Comptes 
ou celui des nouveaux projets nucléaires de type EPR, dont la fourchette varie entre 102 et 172 €/MWh.

Retombées économiques locales

Les taxes dues par les exploitants des parcs éoliens génèrent des recettes fiscales au niveau local.  Une éolienne 
terrestre rapporte ainsi de 10 000 € à 12 000 € par an et par MW installé aux collectivités territoriales 
environnantes. Pour un parc de 6 éoliennes de 2 MW chacune, le gain pour les collectivités peut être estimé de 
120 000 € à 144 000 € par an.

Pour en savoir plus : 
https://librairie.ademe.fr/cadic/8006/EolienTerrestre-20230711-012221-7.pdf



Vos interlocuteurs pour toute question sur la filière éolien terrestre

Développer un parc éolien nécessite de sa faire accompagner dès la phase amont du projet.
* Votre premier interlocuteur : 
Pôle Régional Eolien - Conseil à l’émergence :  energies-renouvelables.dreal-ara@developpementdurable.
gouv.fr
* Pour en savoir plus :
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/accompagnement-au-
developpement-des-energies-a21401.html

Cibler une zone d’accélération de la filière éolien

* Repérer une zone propice à l’installation d’un projet éolien

En 2023, la DREAL a actualisé la cartographie des sites propices au développement de projets éoliens. 
Comprendre la carte : à consulter sur le site : 

https://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/Communes/transenergetique.php#Paragraphe302

La méthodologie utilisée pour construire cette carte s’appuie sur 3 phases successives :
1 – recensement des enjeux à considérer
A cette étape, sur la base des orientations nationales et des retours d’expérience des instructions, une liste des 
enjeux interférant avec le développement éolien est dressée. Celle-ci concerne :

• la biodiversité
• le patrimoine paysager, culturel et historique
• les usages de l’espace par les activités humaines

2 – cotation de chaque enjeu par le service expert du sujet
A chaque enjeu est associé un coefficient traduisant le niveau d’impact ou de compatibilité avec l’éolien, 
exprimé selon 4 classes, du "rédhibitoire" à "l’enjeu local potentiellement présent".
3 – transposition cartographique 
Le résultat permet de traduire à la fois la présence de forts enjeux mais également les secteurs dans lesquels un 
cumul d’enjeux (même faibles) rend le territoire peu propice. Ainsi, une fois chaque enjeu coté, l’intégration 
cartographique est réalisée et les croisements et cumuls d’enjeux pris en compte. 

* cibler une zone d’accélération de la production d’énergie éolienne 

Une zone propice est présente sur le territoire communale, la concertation organisée avec les habitants en vue de 
jauger l’acceptation d’un tel aménagement a démontré qu’il recevrait un accueil favorable.  

Dessinez sur l’emplacement de la zone propice une zone d’accélération éolien ! Il sera possible de commenter la 
zone pour indiquer au développeur les limites que vous souhaitez donner au projet.
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